
Contact  

Musée de la Bière de Stenay                        

17 rue du Moulin (parking pour bus)               

55700 Stenay                                                                    

Site internet : www.museedelabiere.com  

Téléphone : 03.29.80.68.78                            

Courriel : musee.biere@meuse.fr 

Atelier Prévention Alcool 
 

 

Public visé : Cycle 4, Lycée, Etudes supérieures 

Durée : 1h30 environ 

Lieux : Salle pédagogique du musée 

 

 

Objectifs pédagogiques : 
- Le corps humain et la santé : Comprendre les effets de l’alcool sur le corps humain et analyser la 

perte de facultés physiques engendrée par l’ingestion d’alcool. Calculer le taux d’alcool dans le sang. 

- Sciences : Comparer la quantité d’alcool dans diverses boissons. 

- Enseignement moral et civique : Eliminer les idées fausses sur la consommation d’alcool. 

 

 

Déroulement de l’animation : 
 

1. Visite guidée thématique du musée (45 min) 
Découverte du principe de fermentation grâce à la présentation des matières premières, des évolutions de 

techniques de brassage et des expériences scientifiques de Pasteur sur les levures. Quiz interactif en fin de 

parcours pour retenir les informations principales. 

 

2. Atelier en salle pédagogique (45 min) 
 
L’alcool dans le corps 
Comprendre le trajet de l’alcool dans le corps à travers 

l’observation du schéma du tube digestif. Analyser les effets sur 

le corps de l’homme et de la femme. 

Présentation des outils permettant de calculer le taux d’alcool 

dans le sang et calcul. 

 

L’alcool en chiffres 
Un bilan de l’animation est proposé à travers un questionnaire 

sur les jeunes et l’alcool. 

Alcoolémie et conduite de véhicule : la loi en France.  

Rappel de quelques chiffres sur l’alcool en Europe. 

 

Parcours d’obstacles 
Les élèves munis de lunettes d’ébriété sont invités à réaliser un parcours d’obstacles. 

L’élève identifie sa position par rapport à chaque obstacle. 

 

Modalités de réservation : 

L’ensemble de notre offre pédagogique est totalement gratuit. L’équipe de médiation se tient 

à votre disposition par téléphone ou courriel pour vous conseiller. Toute demande doit faire 

l’objet d’une réservation au moins deux semaines à l’avance afin de vous accueillir dans les 

meilleures conditions possibles. 

 

 

   

 
 


